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SECTION VII-ACTION PRiVENTIvE CONTRE LE REARMEMENT DE
L'ALLEMAGNE ET DU JAPoN

Article 68
L'Italie s'engage à apporter son entière collaboration aux Puissances Alliées

t Associées en vue de mette l'Allemagne et le Japon dans l'impossibilité derendre, hors des territoires allemand et japonais, des mesures tendant à leur
%armement.

Article 69
L'Italie s'engage à n'autoriser, sur le territoire italien, ni l'emploi, ni laruation de techniciens, y compris le personnel de l'aviation militaire outvile, qui sont ou ont été des ressortissants de l'Allemagne ou du Japon.

Article 70
L'Italie s'engage à n'acquérir ou fabriquer aucun avion civile de modèlelemand ou japonais, ou comportant des éléments importants de fabricationLI de conception allemande ou japonaise.

SECTION VIII-PMsoNNIERS DE GUERRE
Article 71

i. Les prisonniers de guerre italiens seront rapatriés aussitôt que possible
n.formément aux arrangements conclus entre chacune des Puissances qui

-tiennent ces prisonniers et l'Italie.
2. Tous les frais entraînés par le transfert des prisonniers de guerre italiens,

comnpris les frais de subsistance, depuis leurs centres de rapatriement respectifs,1oisis par le Gouvernement de la Puissance Alliée ou Associée intéressée,
squ'au lieu d'entrée sur le territoire italien, seront à la charge du Gouver-
ment italien.

SECTION IX-DRAGAGE DES MINES

Article 72
A partir de l'entrée en vigueur du présent Traité, l'Italie sera invité àeir membre de la Commission pour la zone méditerranéenne de l'Organi-

on Internationale de Dragage pour le déblaiement des mines dans les eauxOPéennes, et elle s'engage à maintenir à la disposition de la Commissionrale de Dragage des mines la totalité de ses moyens de dragage jusqu'à la
e la période de dragage d'après-guerre, telle qu'elle sera déterminée par la

nmission Centrale.
PARTIE V

RETRAIT DES FORCES ALLIÊES
Article 73

1: Toutes les forces armées des Puissances Alliées et Associées seront retiréeslie aussitôt que possible et en tout cas dans un délai maximum de quatre-
t-dix jours à partir de l'entrée en vigueur du nrésent Traité


